
 

         PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE l’ARBITRAGE 

_________________________________________________________________ 

Réunion téléphonique du : 22.07.2021 

À : 14H15  

Présidence : Mr FREDERIC DEMAY 
_________________________________________________________________ 

Présents : H. FLOQUET, S. BELKACEM, H. NOURRY, G. GILLET, JP. BERNAS, S. BOURIOL 
_________________________________________________________________                                             

 

COMMUNICATION DU PRESIDENT : 

 

Le Président remercie les membres de leur présence. 

 

Ordre du jour : 

 

Courrier de démission de Monsieur L’arbitre LE NESTOUR Bastian 

 



La commission départementale du statut de l’arbitrage accepte la démission de 

Monsieur l’arbitre Bastian LE NESTOUR et donne son accord pour qu’il soit arbitre 

indépendant dès la saison 2021/2022 et jusqu’à la saison 2022/2023 

 

Voir ART 26.3 : demande de licence 

Voir ART 31.3 : demande de changement de statut 

 

 

 

   

  

 

Fin de réunion : 14H45 

Prochaine réunion à déterminer. 

 

 

  

                                                                          

Le Président de la CDSA                                                                                               Le secrétaire 

Frédéric DEMAY                                                                                                            Henri FOQUET 


